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PHASE DEMANDE D’AUTORISATION DE TRAVAUX  
NOTICE DE SECURITE INCENDIE  

 
CONSTRUCTION D’UN ESPACE DE REPROGRAPHIE ET D’UN POLE INFORMATIQUE  
Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Clermont-Ferrand 
85 Rue du Dr Bousquet / 63100 CLERMONT-FERRAND 
 

 

 
1. PRESENTATION DU PROJET 
 
La présente notice de sécurité incendie porte sur la modification du niveau RDJ Haut de l’École Nationale 

Supérieure d’Architecture de Clermont-Ferrand dans l'ancien sanatorium, inscrit à l'inventaire 

supplémentaire des monuments historiques.  

 

Le projet concerne le réaménagement d’un niveau existant au sein de l’établissement 

d’enseignement pour le transformer en un grand plateau libre dédié au Pôle Informatique et en 

reprographie de l’ENSACF. Les modifications portent uniquement sur l’aménagement intérieur et 

n’ont pas d’impact sur les façades du bâtiment existant. 

Le plateau est dédié aux activités suivantes :  

- Le pôle informatique pour des cours ou travail livre en dehors des horaires de cours. 

- Pôle reprographie en libre-service (imprimantes, traceurs, imprimantes 3D)  

- Pôle reprographie en accès restreint (services et équipements manipulés uniquement par un 

fonctionnaire de l’école) 

- Postes individuels pour la production de maquettes en lien avec l’Atelier de découpe situé au 

même niveau. 

 
2. PARTICULARITES DU PROJET 
La particularité du projet est essentiellement le fait décloisonner l’ensemble des salles de classe 

existantes du niveau RDJ H pour en faire un seul et grand plateau de travail d’environ 500m².   

 
3. HISTORIQUE DU DOSSIER 
Le bâtiment a obtenu une autorisation de Permis de Construire le 27 octobre 2017 (nr. PC 063 113 17 G 

0113). La notice du Permis initiale et les prescriptions sont présentées en annexe de la présente notice. 

Les modifications relatives au réaménagement du niveau RDJ Haut et les éventuelles précisions sont 

apportées en bleu dans le présent document.   

 
4. REGLEMENTATION APPLICABLE 
Code de la Construction et de !'Habitation  

- Art R 123.1 a R 123.55  

Arrêté du 25 juin 1980  

- ERP -Dispositions générales  

Arrêté du 4 juin 1982  

- Type R -Etablissements d'enseignements  

Instructions techniques n° 

- 246 -Désenfumage 

Normes : Série NF 

S 61-930 et suivantes -S.S.I  

S 61-759 -Colonnes d'incendie 

 
 
 
 
 
 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47f71beb4fa610d5:0x9f9538d41c9092e8?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
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4. DESTINATION DES NIVEAUX – REPARTITION DES EFFECTIFS 
 

NIVEAUX Destination Effectifs OBS 

NIV Cumul 

R+5 Terrasse accessible (à 
disposition du chef 
d’établissement) 

300 300 Pas de cumul avec 
autres étages 

R+4 Administration  
Salle des enseignants 

27 
30 

57  

R+3 8 Ateliers 139 196  

R+2 9 Ateliers 140 336 Présence du corps de 
bâtiment Nord en 
retour 

R+1 11 Ateliers 180 516  

RDC Amphithéâtres 
Espace d’exposition 
Cafétéria 
Salle informatique 
Bibliothèque 
Locaux associations 
Locaux divers / réserves 
Hall principal 

354 
 
 
 

48 

 
 
 
 

918 

Occupation possible 
 
 
 
 
 
Niveau de référence 
et accès principal 

RDJ Haut Bas des amphis 
 
Plateau numérique : 
- pôle informatique 
- Reprographie libre et 
restreinte 
- Espace maquette 

 
 

*100 

 Niveau partiellement 
en sous-sol (côté 
amphi) 

RDJ Bas 2 Salles d’art plastique 
Espaces enseignants 
Locaux techniques 
Archives/ Reprographie 
Plateau d’expérimentation 

90   

TOTAL   1108  

 

*Effectif initial déclaré au RDJ H : 40 personnes.  

Le niveau RDJ Haut groupe un espace informatique avec une capacité de 72 places, 18 postes individuels 
pour la réalisation de maquettes ainsi qu’un espace reprographie restreint et libre-service.  
Il est proposé de considérer un l'effectif de 100 personnes après réaménagement de l’étage de la 
reprographie. 
 
5. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
Effectif 
Il est déclaré par le maître d’ouvrage soit : 

- Public :                                  986 

- Personnel 

- Administratif :            40 

- Enseignant :              82 

                                      *1108 

 

*Effectif total déclaré initialement : 1048 personnes 

 
Classement 
Le classement initial de l’établissement n’est pas modifié 

Etablissement de 2éme catégorie 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47f71beb4fa610d5:0x9f9538d41c9092e8?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
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Types R, N  et L 

Conformément a !'article R2, la répartition de l'effectif de l'établissement par salle ainsi que l'effectif 

maximum par niveau est déclaré par le Maître d'Ouvrage. 

 
 
 
Contrôleur Technique 
L'organisme agrée ALPES CONTROLE est retenu pour assurer, notamment, au sens de la norme NF 03-

100, les missions : 

SEI = Sécurité des personnes  

HAND = Handicapes 

 
Coordonnateur du Système de Sécurité incendie (CSSI)  
Un coordonnateur sera retenu pour assurer la mission de coordination SSI au sens de la norme NF S 61-

932. 

II assurera les missions suivantes : 

 

Modification / adaptation du système SSI existant,  

Redéfinition des zones,  

Modification du cahier des charges fonctionnel, vérification de la corrélation,  

Rédaction du procès-verbal  

Modification du dossier d'identité 

 

6. ADMISSION DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
Le présent projet et les modifications apportées sur le bâtiment existant n’ont pas d’impact sur les 

dispositions d’accessibilité initiales ou sur les dispositions relatives à l'évacuation de personnes en 

situation de handicap. 

 

7. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
 
Dessert – Accessibilité. 
La desserte du bâtiment n’est pas modifiée dans la présente intervention.  

Le niveau RDJ Haut réaménagé est par ailleurs accessible de plein pied depuis la voie échelle située en 

façade Sud 

 

Isolement par rapport aux tiers 
Sans objet  

 

Résistance au feu 
Le réaménagement et création du plateau du pôle informatique et reprographie au niveau RDJ Haut ne 
modifie pas les caractéristiques de résistance au feu du projet existant.  
En partie courants, les éléments porteurs et les planchers seront respectivement SF et CF 1 heure. Les cages 
d'escaliers, d'ascenseurs, les gaines verticales seront isolées CF 1 H avec porte PF ½ h + FP. 
 
Façades  
La règle du C + D n'est pas exigible en raison de la présence d'un S.S.I. de catégorie A et du 

cloisonnement « traditionnel » (cf.art C024).  

 

Distribution intérieure  
Le projet de réaménagement du niveau RDJ Haut prévoit le décloisonnement complet des salles de 

classe existantes pour y créer un seul plateau libre d’environ 54 mètres de long et 10 mètres de large.  

L’aménagement du plateau a été pensé pour conserver les sens d’évacuation préexistants qui sont 

naturellement balisés et orientés par la présence de la structure du bâtiment. 

 

Il est proposé de désenfumer RDJ Haut à l'identique d'un local sur la base du 1/200° en SU et les 

dispositifs présents seront redimensionnées en conséquence.  

 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47f71beb4fa610d5:0x9f9538d41c9092e8?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
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Pour plus de confort et modularité de l’espace, il est proposé ponctuellement de séparer l’espace 

informatique de l’espace de la reprographie pendant les horaires de cours. Le pôle informatique sera 

ainsi fermable par des rideaux textiles acoustique avec un classement au feu B-s2,d0.  

Le rail du rideau sera prévu avec un limiteur de fermeture de de façon à conserver une ouverture de 2UP 

en permanence et ne pas constituer un obstacle au dégagement des usagers vers une autre issue de 

secours. Un balisage sera prévu au niveau de la circulation.  

La fermeture et ouverture des rideaux sera surveillée par le personnel, ou enseignants de l’établissement 

qui seront formés pour appliquer les consignes nécessaires lors du déclenchement d’alarme incendie.  

Ce point est porté à la connaissance de la commission. 

 

Locaux a risque particulier 
Selon le classement, l'isolement sera réalisé dans les conditions suivantes : 

 

Local a risque important (LRI)  

- Parois et plancher haut : CF 2H  

- Porte CF 1 H + FP ou sas CF 1 H (2 portes PF ½ h + FP) Les portes ouvriront dans le sens de 

!'évacuation.  

 

Local a risque moyen (LRM)  

- Planchers CF 1 ½ h  

- Parois CF 1 h  

- Portes CF ½ h + FP 

 
Le projet ne prévoit pas la création supplémentaire de locaux à risques importants ou moyens.  
 
Conduits et gaines  
Le projet ne prévoit pas la modification des gaines de ventilation existantes et les dispositions de 

protection au feu mise en œuvre.  
 
8. DEGAGEMENTS - ISSUES  
 
Généralités 
La distance à parcourir pour gagner une issue ne dépassera pas : 

- 50 mètres au rez-de-chaussée pour gagner une sortie donnant sur l'extérieur, si le choix existe 

entre plusieurs issues ou 30 mètres dans le cas contraire.  

- Au rez-de-chaussée bas, le débouche de l'escalier central est à une distance de 26 m d'une 

issue. Les portes seront munies de FP. 

En règle générale, les escaliers déboucheront au rez-de-chaussée soit sur l'extérieur soit dans le hall a 

une distance < a 20 mètres. 

- Les portes ouvriront dans le sens de la sortie au niveau d'évacuation. 

- Les locaux pouvant recevoir plus de 19 personnes comporteront deux issues. 

- Les portes des locaux pouvant accueillir plus de 50 personnes ouvriront dans le sens de la sortie. 

- Le balisage des issues sera réalisé en lettres blanches sur fond vert conformément à la norme 

NF X 08.003. 

 
Le projet prévoit le décloisonnement total du plateau. Les escaliers 2 et 3, situés aux extrémités du 

plateau auront chacune un SAS respectant les dispositions de l’article CO53. 

Le chemin de dégagement de l’escalier 2 (situé à gauche du plateau) traverse une partie du plateau pour 

rejoindre l’issue de secours donnant sur l’extérieur au niveau RDJ Haut. Un balisage des issues de 

secours sera réadapté au projet du plateau libre. Les distances vis-à-vis des issues de secours sont 

respectées. 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47f71beb4fa610d5:0x9f9538d41c9092e8?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
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Dégagements 
 
NIV Effectifs Dégagements OBS 

NIV Cumul Exigibles Réalisés  

PM : Terrasse 300  2 – 4UP 2 – 4UP  

R+4 57 57 2 – 2UP 2 – 6UP  

R+3 139 196 2 – 3UP 2 – 6UP  

R+2 140 336 2 – 5UP 3 – 8UP  

R+1 180 516 2 – 6UP 3 – 8UP Niveau de sortie 

d’un escalier côté 

Ouest 

RDC 48 

(+ 345 

amphis) 

918 3 – 6UP 6 – 21UP Dont 3 sorties et 

15UP sur 

l’extérieur 

RDJ H 100 643 3 – 7UP 4 – 8UP Dont 1 sortie et 

2UP sur 

l’extérieur 

RDJ B 90 90 3 – 2UP 3 – 6UP Dont 2 sorties et 

4UP sur 

l’extérieur 

TOTAL  1048    

 
 
 
Répartition maximum par niveau 
 
NIV Effectifs Exigibles Réalisé OBS 

NIV Cumul Nombre UP Nombre UP  

PM : 

Terrasse 

300 300 2 4UP 2 6UP  

R+4 57 357 2 

 

5UP 2 6UP  

R+3 100 457 2 6UP 2 6UP  

R+2 140 597 3 6UP 3 8UP  

R+1 97 694 3 7UP 3 8UP (1) 

TOTAL  694      

RDC 546  3 10UP 6 21UP (2) 

RDJ H 146  2 3UP 4 9UP  

RDJ B 90  2 2UP 3 6UP  

TOTAL  1048 3 7UP 65 22UP (3) 

 
(1) Capacité maxi d’établissement. Occupation simultanée avec les niveaux RDC, RDJ haut, RDJ bas. 
(2) A raison de    Amphis 118 + 236 = 354 

                            Exposition                40 

                            Cafeteria                  20 

  Salles 3 x 24 =         72 

                                 541 

   Bureau                      5 
(3) Issues réalisées sur l'extérieur 

  Rez-de-jardin Bas :  2 S - 4 UP 

  Rez-de-jardin Haut :  1S - 3 UP 

Rez-de-chaussée : 3 S - 15 UP 

          6 S-23 UP 

 

 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47f71beb4fa610d5:0x9f9538d41c9092e8?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
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Mesures d'évacuation pour /es personnes en situation de handicap  
Répartition des effectifs avec nombre de personnes en situation de handicap par niveau (PSH) et 
caractéristiques des espaces d'attente sécurises (EAS) 
 
Rappel des effectifs 
 

NIV Effectifs EAS 

NIV PSH 

Terrasse 300 7 Sur la terrasse a l'air libre 

R+4 57 3 2 locaux dédies 

R+3 139 4 2 paliers des escaliers 

R+2 140 5 2 paliers des escaliers 

R+1 180 3 2 paliers des escaliers 

RDC 546 12 Sorties de plain-pied sur l'extérieur 

RDJ H 100 2 1 palier d'escalier  

Sorties sur l'extérieur 

RDJ B 90 3 Sorties sur l'extérieur 

 
 
Caractéristiques des espaces 
Le projet ne modifie pas les caractéristiques des EAS existants situées sur les paliers des escaliers   
 
 
9. AMENAGEMENTS INTERIEURS, DECORATION ET MOBILIER 
Les règles suivantes seront prises en compte 

 
 

Eléments Locaux Dégagements Observations 
Revêtements 

muraux 

M2 M2  

Plafonds - Plafonds 

suspendus 

Recoupements  

Isolation en plenum  

Suspente et fixation 

M1 

M2 

M0 

 

M1 

M0 

M1 

M2 

M0 

 

M1 

M0 

Dans la limite des 25 % 

MO ou PF¼ h taus les 

300 m2 et 30 m. 

 

 

cf. NF P 68-203.1 

Sol  

Plancher technique 

M4 M4  

Escaliers 

encloisonnes 

 M1 

M3 

Parois verticales et 

plafond, rampant marches 

Revêtement isolant M1 M1 Parois verticales et 

plafond 

Tentures, rideaux M2 M2 Rideaux textiles 

acoustique prévu avec 

classement au feu B-s2,d0 

Mobilier, 

agencement 

principal 

M3  Si flottant 

Décoration M2 

M1 

  

 
 
 
 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47f71beb4fa610d5:0x9f9538d41c9092e8?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
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10. DESENFUMAGE 
 

Rez-de-jardin Haut  

Le désenfumage sera assuré, dito un local, en naturel. 

- 3 VB et 3 VH_ en façade - 5 châssis ouverture automatique + 1 formé par l’issue de secours 

- Ratio : 1 /200°me en SU. 

-  Implantation VH selon règle des 4 H et maximum 30 m 

- Mise en route : depuis le CMSI. 

 

Actuellement, il est prévu un désenfumage naturel uniquement de la circulation via des ouvrants situés 

en façade sud et asservies au SSI. Les amenées d’air et évacuations de fumée se font par des 

ouvertures dans la façade sud.   

Les VB et VH seront réajustées pour permettent de respecter la surface des ouvrants de désenfumage 

(sur la base d'un local sur la base du 1/200° en SU).  

 

Le projet de réaménagement du pôle informatique et reprographie, n’a pas d’impact sur le désenfumage 

des espaces adjacents ou des autres niveaux. 

 
11. CHAUFFAGE -VENTILATION -REFRIGERATION 
Les réseaux de chauffage et ventilation seront adaptés au réaménagement de l’espace.  

Les ventilo-convecteurs présents actuellement dans les salles informatiques seront supprimées et le 

chauffage par panneaux rayonnants sera généralisé 

Le projet n’aura pas d’impact sur les dispositions de protection au feu existantes.   

 

Chauffage 

Il sera assuré depuis une chaufferie gaz situe dans le bâtiment technique. 

 

Réfrigération 

L'établissement comporte un groupe froid relevant de la rubrique 2920 des installations classées pour la 

protection de l'environnement (ICPE). 

 

Ventilation 

Plusieurs centrales de traitement d'air assurent la ventilation de confort des différents espaces.  

 

VMC 

Les sanitaires disposeront d'une installation de type « normal » simple flux. 

 
 
12. INSTALLATION DE GAZ 
Sans objet dans le cadre du présent projet  

 
 
13. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
Les normes suivantes seront respectées (liste non exhaustive). 

_FC 15.100 - BT  

_NF C 13.100 - Branchement  

_NF C 32.070 - Classement des câbles 

 

Les locaux présenteront les degrés d'isolement suivants : 

_ TGBT: Parois CF 1 h et porte CF½ h + FP.  

_ Les tableaux électriques seront disposés et protégés compte tenu de leur puissance (cf. art EL 9). 

 

Installations 

_ Les canalisations seront du type C2 ou équivalent,  

_ Les installations de sécurité seront réalisées en câble CR1 (résistant au feu) ou protégées,  

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47f71beb4fa610d5:0x9f9538d41c9092e8?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
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_ Les trappes et portes d'accès aux gaines seront PF ½ h et M3. 

 
 
14. ECLAIRAGE 
Eclairage normal 

Les appareils d'éclairage seront places à une hauteur minimale de 2,25m ou hors obstacle à la 

circulation. 

_ Dans les locaux ou l'effectif est supérieur à 50 personnes, l’installation sera conçue de manière que la 

coupure du circuit ne prive pas le local d'éclairage normal. 

_ Le balisage d'orientation sera réalisé afin de permettre de reconnaitre les obstacles et les changements 

de direction jusqu'à l'extérieur. 

 

Eclairage de sécurité 

Il comprendra un éclairage d'ambiance et de balisage.  

Les normes suivantes seront prises en compte (liste non exhaustive). 

_NF C 71.800 (BAES)  

_NFC 71.820 

 

L'éclairage de sécurité sera assuré par des blocs autonomes (BAES). L'éclairage de balisage sera 

installé dans le plateau de façon judicieuse pour indiquer les issues de secours.  

 

 

15. ASCENSEURS 
Le cadre du présent projet n’impacte pas les installations des ascenseurs. 

 

16. APPAREILS DE CUISSON ET DE REMISE EN TEMPERATURE  
Sans objet 

 

17. MOYENS DE SECOURS 
 

Ressources en eau 

Le projet n’impacte pas les dispositions prévues dans le projet existant 

 

Moyens d'extinction 

Le projet ne prévoit pas la modification des dispositions prévues dans le projet initial, à savoir :  

Colonnes d'incendie 

- Les escaliers « principaux » desservant le corps du bâtiment de R+4 comporteront une colonne 

sèche équipée, à chaque niveau d'1 prise de 65 m/m et 2 prises de 40 m/m. 

Les poteaux d'incendie devront se situer à une distance < 60 m du raccord d'alimentation. 

 

Extincteurs 

Seront prévus : 

Des extincteurs portatifs de 6 litres à raison d'1 appareil/ 200 m2/ niveau.  

Des extincteurs de type CO 2 a proximité des installations électriques.  

Un extincteur a eau pulvérisée dans chaque espace d'attente sécurisé. 

 

Système de sécurité incendie 

Un SSI de catégorie A avec équipement d'alarme du type 1, est installé dans le bâtiment. Le système SSI 

existant est conservé et adapté à l’aménagement des nouveaux espaces selon révision du cahier des 

charges établi par le coordinateur SSI.   

L'équipement central est implanté à rez-de-chaussée dans un volume technique isole CF 1 h + porte 

CF½ h + FP. 

 

La détection existante implantée dans : 

- L’atrium,  

- Les locaux techniques,  

- Les locaux à risque particulier,  

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47f71beb4fa610d5:0x9f9538d41c9092e8?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
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- Les circulations tous niveaux,  

- Les locaux accessibles au public,  

- Les vides de plafond > a 80 cm. 

 

 

La fermeture des portes de recoupement des circulations et d'encloisonnement des escaliers sera 

asservie à l'alarme.  

Dans les différents amphithéâtres, l'alarme générale sera interrompue par la diffusion d'un message 

d'évacuation préenregistré. L'alarme générale sera précédée de la mise en éclairage normal des salles, 

et de l'arrêt du programme en cours (cf. art L 16).  

L'alarme sera audible sur !'ensemble de l'établissement. L'alarme sonore sera doublée par un système 

visuel (flash), dans les locaux à l’ils peuvent être seuls, destine aux malentendants. La localisation de ces 

dispositifs sera précisée dans le cahier des charges fonctionnel du SSI. 

 

 

Plans et Consignes de sécurité  

Plans  

Les plans de sécurité existants seront actualisés selon les modifications du niveau RDC Haut 

Les plans, comportant la représentation des différents niveaux du bâtiment, seront apposes à proximité 

des accès principaux.  

Des plans et des consignes de sécurité, adaptés à l'établissement, seront places à tous les niveaux et au 

local de sécurité. La norme NFS 60.303 sera prise en compte.  

Les plans comporteront la localisation et les caractéristiques des espaces d'attente sécurisés. 

 

Consignes  

En application des articles MS 46, l'établissement disposera, pendant la présence du public, d'un service 

de sécurité compose de personnels formes et instruits.  

 

Registre de sécurité  

Outre les renseignements généraux habituels (cf. art R 123.51 du CCH), les différentes dispositions 

prises pour !'évacuation des personnes en situation de handicap seront portées sur le registre. Seront 

également mentionnées les formations dispensées au personnel du service de sécurité. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47f71beb4fa610d5:0x9f9538d41c9092e8?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
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Dans la suite du present document, les abreviations suivantes seront utilisees : 

CCF 

CCH 

CF 

CMSI 

DAC 

DAI 

DAS 

ERP 

FP 

IT 

NF 

PCS 

PF 

RIA 

SDIS 

SF 

SSI 

SU 

UP 

Clapet Coupe-Feu 

Code de la Construction et de !'Habitation 

Coupe-Feu 

Centralisateur de Mise en Securite lncendie 

Dispositif Adaptateur de Commande 

Detection Automatique d'lncendie 

Dispositif Actionne de Securite 

Etablissement Recevant du Public 

Ferme-Porte 

Instruction Technique 

Norme Franc;:aise 

Poste Central de Securite 

Pare-Flam mes 

Robinet d'lncendie Arme 

Service Departemental d'lncendie et de Secours 

Stabilite au Feu 

Systeme de Securite lncendie 

Surface Utile 

Unite de Passage 



I. OBJET 

La presente notice de securite incendie - niveau PC - concerne la rehabilitation d'un batiment 
existant en vue de le transformer en etablissement d'enseignement (ecole d'architecture). 

II. 

II s'agit de transformer cet ancien sanatorium, inscrit a l'inventaire supplementaire des monuments 
historiques, afin de le rendre conforme aux exigences de securite (et d'accessibilite) tout en 
minimisant les travaux afin de conserver « !'image » du batiment. Cette obligation conduit a conserver 
notamment la modenature des fac;;ades ainsi que la distribution interieure. 

Le batiment principal est constitue, a partir du R+1, d'un corps central de 97 m de longueur pour une 
largeur de 11,20 m =· Du R+1 au R+2, un corps de batiment dit « Nord » est aboute au corps 
principal. 

Deux autres batiments, distincts et isoles - le batiment technique et le batiment des enseignants -
completent le projet. 

NB : Le projet a ete presente, dans ses principes, au Bureau Prevention du SDIS le 
12 juillet 2011 

PARTICULARITES DU PROJET 

Elles portent principalement sur les elements suivants : 

• L'absence d'accessibilite actuelle et la forte declivite du terrain conduisent a realiser 
d'importants travaux de terrassement afin de realiser une voie echelle, desservant la fac;;ade 
Sud, et une aire de retournement « en tunnel » en extremite de voie. 

• L'escalier monumental du batiment « Nord » comportera un ecran de cantonnement en partie 
basse. 
!Ce point est soumis a derogation.) 

• La declivite du terrain a ete prise en compte pour determiner le niveau de dissociation des 
escaliers et celui des issues de secours. 

Ill. REGLEMENTATION APPLICABLE 

• 

• 

" 

" 

• 

• 

• 

• 

Code de la Construction et de !'Habitation 
Art R 123.1 a R 123.55 

Arrete du 02 aoot 1977 
Chaufferie gaz 

Arrete du 23 juin 1978 
chaufferie 

Arrete du 25 juin 1980 
ERP - Dispositions generales 

Arrete du 4 juin 1982 
Type R - Etablissements d'enseignements 

Arrete du 05 fevrier 2007 
Type L - Salles d'audition, de conference 

Arrete du 21 juin 1982 
Type N - Cafeteria 

Instructions techniques n° 
246 - Desenfumage 
249 - Fac;;ades 
263 -Atriums 

Normes : Serie NF S 61-930 et suivantes - S.S.I 
S 61-759 - Colonnes d'incendie 



IV. 

NB : - Conformement a !'article R1 §4 - la bibliotheque et la salle d'exposition sont soumis aux 
seules dispositions du type R. 

- Les amphitheatres ont ete classes en type L. 

DESTINATION DES NIVEAUX - REPARTITION DES EFFECTIFS 

NIVEAUX Destination Effectifs OBS 
NIV Cumul 

Terrasse accessible (a 
Pas de cumul 

R+5 disposition du chef 300 300 
avec 

d'etablissement 
autres etages 

Administration 27 
R+4 

Salle des enseignants 30 
57 

R+3 8 ateliers 139 196 

R+2 9 ateliers 140 336 
Presence du corps de 
batiment Nord en retour 

R+1 11 ateliers 180 516 
Amphitheatres 354 Occupation possible 

Espace d'exposition 

Cafeteria 

Salle informatique 

RDC Bibliotheque 918 
Locaux associations 48 

Locaux divers/reserves 

Hall principal Niveau de reference et 
d'acces principal 

Bas des amphis 40 Niveau partiellement en 

Rez-de-jardin sous-sol (cote amphi) 

haut 5 ateliers 

Espace maquette 

2 salles d'art plastique 90 

Rez-de-jardin 
Espaces enseignants 

bas Locaux techniques 

Archives/Reprographie 

Plateau d'experimentation 

TOTAL 1048 

V. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Effectif 

II est declare par le maTtre d'ouvrage soit : 
Public: 926 
Personnel: 

Administratif: 40 
Enseignant : 82 

1048 

Classement 

Etablissement de 2eme categorie. 

Types R, N et L. 

Conformement a !'article R2, la repartition de l'effectif de l'etablissement par salle ainsi que l'effectif 
maximum par niveau est declare par le MaTtre d'Ouvrage. 



Controleur technique 

L'organisme agree SOCOTEC est retenu pour assurer, notamment, au sens de la norme 
NF 03-100, les missions : 

L = Solidite des ouvrages et elements indissociables 
SEI = Securite des personnes 
HAND = Handicapes 

Coordonnateur du Systeme de Securite lncendie (CSSI) 

Un coordonnateur sera retenu pour assurer la mission de coordination SSI au sens de la norme NF S 
61-932. 

II assurera les missions suivantes : 

conception du systeme, 
definition des zones, 
etablissement du cahier des charges fonctionnel, 
verification de la correlation, 
redaction du proces-verbal 
creation du dossier d'identite 

VI. ADMISSION DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

VII. 

Conformement au CCH - art R 111.19 a R 111.19.6, a l'arrete du 1°r ao0t 2006 et a sa circulaire 
d'application du 30 novembre 2007, l'etablissement sera accessible a tout public, quel que soit le type 
de handicap. 

Ence sens, l'effectif des personnes handicapees ne peut etre limite. 

Conformement a l'arrete du 24 septembre 2009 (JO du 23 octobre 2009), les dispositions relatives a 
!'evacuation de ces personnes ont ete integrees. 

DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Desserte - Accessibilite 

Le batiment sera distribue en cloisonnement traditionnel (a taus les niveaux). 

La desserte sera assuree par une voie echelle creee en fac;:ade SUD avec aire de retournement en 
extremite. 

En raison de la declivite du terrain, la voie presentera les caracteristiques suivantes : 

pente 10 % dans les portions d'utilisation, 
pente 15 % dans les sections d'acces. 
largeur;:;: a 8 m avec une chaussee libre:::: 4 m, 
rayon interieur;::: 11 m, 
hauteur sous passerelle et aire de retournement;::: 3,50 m. 

En extremite de batiment, cote Ouest une aire de retournement, en partie haute, sera creee afin de 
permettre la giration des engins de secours. 

Par ailleurs, de part la declivite du terrain, ii existera plusieurs niveaux de « sortie » et de reference 
(de 368.20 a 373.35 ngf). 

Taus les niveaux comporteront des chassis ouvrant « a la franc;:aise » - Toutes les baies seront 
ouvrantes. La dimension de celles-ci sera ;::: 0,90 m x 1,30 m. 

La dissociation des escaliers a pris en compte la declivite du terrain. 

lso/ement par rapport aux tiers 

Sans objet. 
II n'y a pas de batiment tiers a une distance inferieure a 8 m. 
Les differentes activites du batiment constituent un meme etablissement. 



Resistance au feu 

En partie courante les elements porteurs et les planchers seront respectivement SF et CF 1 heure. 
Les cages d'escaliers, d'ascenseurs, les gaines verticales seront isolees CF 1 H avec porte PF ½ h + 
FP. L'escalier du batiment Nord comportera un ecran de cantonnement en partie basse. �e point est! 
�oumis a derogation.I 
La terrasse accessible sera CF 1 H. 
La structure porteuse du plancher en caillebotis au R + 2 sera SF 1 h. 

Fa�ades 

La regle du C + D n'est pas exigible en raison de la presence d'un S.S.I. de categorie A et du 
cloisonnement « traditionnel »(cf.art C024). 

Distribution interieure 

Les differents niveaux seront cloisonnes en « traditionnel »,cf.art CO 24. 

" Le cloisonnement sera assure dans les conditions suivantes : 

Locaux a risque courant sur circulation 

Entre locaux a risque courant 
Recoupement des circulations 

Cloisons CF 1 h avec portes et vitrage PF ½ h sur 
allege CF 1 h d'une hauteur de 0.90 m. 
Cloisons PF ½ h taus les 300 m2

• 

Blocs-portes PF ½ h en va et vient + oculus taus les 
30 m au plus 
La fermeture des portes sera asservie a l'alarme. 

" Aux niveaux 1"r etage, rez-de-chaussee, rez-de-jardin haut, ii est propose de ne pas recouper par 
des blocs-portes la circulation qui constitue un vaste hall de 70 m x 3,60 m = et de desenfumer ceux­
ci a l'identique d'un local sur la base du 1/200° e n SU. 

" Au niveau rez-de-chaussee, le passage entre le hall et la cafeteria comporte un cantonnement. 

Locaux a risque particulier 

Selan le classement, l'isolement sera realise dans les conditions suivantes : 
" Local a risque important (LRI) 

Parois et plancher haut : CF 2H 
Porte CF 1 H + FP ou sas CF 1 H (2 portes PF ½ h + FP) 
Les portes ouvriront dans le sens de !'evacuation. 

11 Local a risque moyen (LRM) 
Planchers CF 1 ½ h 
Parois CF 1 h 
Portes CF ½ h + FP 

NB : Le reperage desdits locaux est realise sur les plans. 

Conduits et gaines 

lls seront realises dans les conditions des articles CO 30 a CO 33. 

Conformement aux articles CO 31 et CO 32, les conduits et gaines d'eau en charge, d'eau usee, 
vides ordures, monte-charge, presenteront, selon leur diametre et la nature des locaux desservis ou 
traverses, les caracteristiques suivantes : 

0 > 75 et < a 315 mm, soit: 
PF de traversee ½ h au CFtr 15 minutes 
Gaines CF 1 h avec trappes PF ½ h recoupees tous les 2 niveaux 
Clapets CF 1 h 

0 > a 315 mm, soit: 
Gaines CF 1 h avec trappes PF ½ h recoupees taus les 2 niveaux 
Clapets CF 1 h 

Pour les locaux a risque particulier important, l'isolement CF 2h sera assure soit par gaine, soit par 
clapet. 



Degagements - Issues 

Genera lites 

" La distance a parcourir pour gagner une issue ne depassera pas : 
50 metres au rez-de-chaussee pour gagner une sortie donnant sur l'exterieur, si le choix 
existe entre plusieurs issues ou 30 metres dans le cas contraire. 
Au rez-de-chaussee bas, le debouche de l'escalier central est a une distance de 26 m 
d'une issue. Les portes seront munies de FP. 

• En regle generale, les escaliers deboucheront au rez-de-chaussee soit sur l'exterieur soit dans
le hall a une distance < a 20 metres.
Les portes ouvriront dans le sens de la sortie au niveau d'evacuation.

" Les locaux pouvant recevoir plus de 19 personnes comporteront deux issues.

• Les portes des locaux pouvant accueillir plus de 50 personnes ouvriront dans le sens de la
sortie.

• Le balisage des issues sera realise en lettres blanches sur fond vert conformement a la norme
NF X 08.003.

Degagements 

NIV 
Effectifs Degagements 

OBS 
NIV Cumul 

PM: Terrasse 300 
R+4 57 57 
R+3 139 196 
R+2 140 336 
R+1 180 516 
RDC 48 918 
RDJ H 40 583 
RDJ B 90 90 
TOTAL 1048 

(1) Niveau de sortie d'un escalier cote Ouest.
(2) Dont 3 sorties et 15 UP sur l'exterieur.
(3) Dont 1 sortie et 3 UP sur l'exterieur.
(4) Dont 2 sorties et 4 UP sur l'exterieur.

Repartition maximum par niveau 

Exigibles 

2-4 UP
2-2 UP
2-3 UP
2-5 UP
2-6 UP
3-6 UP
2-3 UP
2-2 UP

NIV 
Effectif Exigibles 

NIV Cumul Nbre UP 

Terrasse 300 300 2 4 UP 
R+4 57 357 2 5 UP 
R+3 100 457 2 6 UP 
R+2 140 597 3 6 UP 
R+1 97 694 3 7 UP 
TOTAL 694 

RDC 546 3 10 UP 
RDJ Haut 146 2 3 UP 
RDJ Bas 90 2 2 UP 
TOTAL 3 7 UP 

Realises 
2-4 UP 
2-6 UP
2-6 UP
3-8 UP
3-8 UP (1) 

6 -21 UP (2) 
4-9 UP (3) 
3-6 UP (4) 

Realise 

Nbre UP 

2 6 UP 
2 6 UP 
2 6 UP 
3 8 UP 
3 8 UP 

6 21 UP 
4 9 UP 
3 6 UP 

65 22 UP 

OBS 

(1) 

(2) 

(3) 

(1) Capacite maxi de l'etablissement. Occupation simultanee avec les niveaux RDC, RDJ haut,
RDJ bas.

(2) A raison de Amphis 118 + 236 = 
Exposition 

354 
40 



Cafeteria 
Salles 3 x 24 = 

Bureaux 

(3) Issues realisees sur l'exterieur
Rez-de-jardin Bas : 2 S - 4 UP 
Rez-de-jardin Haut : 1 - 3 UP 
Rez-de-chaussee : 3 S - 15 UP 

6 S-22 UP 

20 
72 

541 
§. 

546 

Mesures d'evacuation pour /es personnes en situation de handicap 

Repartition des effectifs avec nombre de personnes en situation de handicap par niveau (PSH) 
et caracteristiques des espaces d'attente securises (EAS) 

Rappel des effectifs 

Effectif 
NIV 

NIV PSH 

Terrasse 300 7 
R+4 57 3 
R+3 139 4 

R+2 140 5 
R+1 180 3 
RDC 546 12 

Rez-de-jardin haut 40 2 

Rez-de-jardin bas 90 3 

Caracteristiques des espaces 

• Paliers d'escaliers

EAS 

Sur la terrasse a l'air libre 
2 locaux dedies 
2 paliers des escaliers 
2 paliers des escaliers 
2 paliers des escaliers 
Sorties de plain pied sur l'exterieur 
1 palier d'escalier 
Sorties sur l'exterieur 
Sorties sur l'exterieur 

Les paliers presentent une surlargeur ne diminuant pas l'acces a l'escalier. 
A taus les niveaux, les blocs-portes seront CF 1 h + FP. 
Sant egalement prevus 

Eclairage d'ambiance sur chaque palier a taus les niveaux 
lnterphone, avec le local de securite, a taus les niveaux. 

• Terrasses
Eclairage d'ambiance. 
lnterphone avec local de securite. 

" Locaux dedies 
Parois coupe-feu 1 h. 
Porte coupe-feu 1 h + FP. 
Eclairage d'ambiance. 
lnterphone. 
Extincteur. 
Fenetre accessible. 



VIII. AMENAGEMENTS INTERIEURS, DECORATION ET MOBILIER

Les regles suivantes seront prises en compte 

ELEMENTS LOCAUX 

Revetements muraux M2 

Plafonds - Plafonds suspendus M1 
Recoupements M2 

MO 

Isolation en plenum M1 
Suspente et fixation MO 

Sol 
M4 

Plancher technique 

Escaliers encloisonnes 

Revetement isolant M 1 

Tentures, rideaux M2 

Mobilier, agencement principal M3 

Decoration 
M2 
M 1 

Estrade 
Cf article 

AM 17 

DEGAGEMENTS 

M2 

M 1 
M2 
MO 

M 1 
MO 

M4 

M1 
M3 

M1 

M2 

OBSERVATIONS 

Dans la limite des 25 % MO ou 
PF¼ h taus les 300 m2 et 30 m. (1) 

cf. NF P 68-203.1 

Recoupement taus les 300 m2 

Parois verticales et plafond, 
rampant marches 

Parois verticales et plafond 

Si flottant 

(1) Pas de plafond suspendu dans la bibliotheque, les amphitheatres, la salle d'exposition.

IX. DESENFUMAGE

II sera realise dans les conditions suivantes : 

Escaliers des etages 

Par DEFNC de 1 m2 en partie haute + CM en pied d'escalier. 
Pas d'amenee d'air specifique. Les escaliers aboutissent dans des espaces desenfumes, a 
l'exterieur, ou a proximite des sorties en fagade. 

Amphitheatres a rez-de-chaussee 

Par extraction mecanique. 

1. Ratio: 12 vol/h.

2. Mise en route: depuis le CMSI.

Bibliotheque a rez-de-chaussee 

Desenfumage nature! par exutoires en verrieres et amenees d'air nature! en fagade. 

3. Ratio: 1/200° en SU.

4. Mise en route : depuis le CMSI.

Hall principal 

• Amenees d'air nature! par les portes du sas :
- ouverture manuelle des portes exterieures,
- ouverture automatique des portes interieures asservies au SSI du ZF

• Extraction mecanique



Cafeteria + deambulatoire 
- Amenees d'air naturel par ouverture des portes utilisees en issues
- Evacuation par executoire
- Ration : 1 /200°me 

- mise en route : depuis le CMSI pour les VH.

Deambulatoires R+1 et rez-de-jardin haut 

Le desenfumage sera assure, dito un local, en naturel. 
- 3 VB et 2 VH_ en fac;:ade - 5 chassis ouverture automatique.
- Ratio : 1 /200°me en SU.
- Mise en route : depuis le CMSI.

Escalier tournant du batiment Nord 

- Par exutoire de 2 m2 en partie haute.
- Pas d'amenee d'air specifique en partie basse.
- Ouverture par CM en pied d'escalier.

Volume libre avec cai/lebotis au R+1 

- Par exutoire de 2 m2 en partie haute.
- Amenee d'air neuf par fenetre asservie.
- Ouverture automatique (DI) + CMSI.

Circulation des amphitheatres a rez-de-jardin haut 

Par extraction mecanique. 
Alternance VH et VB. 
Mise en route : depuis le CMSI. 

Moteurs 

lls seront du type 400o/1 H, alimentes en cable CR1 . 
Un coffret de relayage, conforme a la norme NFS 61.937 sera prevu par moteur. 
lls seront secourus par une derivation issue directement du tableau principal (cf. art EL 12). 

X. CHAUFFAGE -VENTILATION -REFRIGERATION

Chauffage 

II sera assure depuis une chaufferie gaz situe dans le batiment technique. 
L'installation repondra : 

aux arretes du 02 aoQt 1977 et 23 juin 1978, 
aux articles GZ et CH du reglement de securite. 

La puissance estimee est de 1 100 kw. 

Refrigeration 

L'etablissement comportera un groupe froid relevant de la rubrique 2920 des installations classees 
pour la protection de l'environnement (ICPE). 
L'installation sera soumise a DECLARATION. 

Ventilation 

Plusieurs centrales de traitement d'air seront prevues pour : 
les amphitheatres, 
l'accueil, foyer, documentation, 
la bibliotheque, 
la salle d'exposition, 
les salles de cours, ... 

Conformement a !'article CH32, l'isolement sera restitue au droit : 

des locaux a risque important, 
entre niveaux. 



Les clapets repondront a la norme NFS 61.937. Le rearmement sera motorise. 
lls seront telecommandes depuis le CMSI. 
Une commande d'arret centralisee sera prevue a proximite de l'acces principal (cf. art CH 34§2). 

VMC 

Les sanitaires disposeront d'une installation de type « normal » simple flux. 
La non transmission du feu sera assuree par le fonctionnement permanent du ventilateur alimente en 
cable CR1, selectivement protege et secouru. 

XI. INSTALLATION DE GAZ

A !'exception de la chaufferie, l'etablissement ne sera pas desservi. 

XII. INSTALLATIONS ELECTRIQUES

o Les normes suivantes seront respectees (liste non exhaustive).

NFC 15.100 - BT 
NF C 13.100 - Branchement 
NF C 32.070 - Classement des cables 

o Les locaux presenteront les degres d'isolement suivants :

TGBT: Parois CF 1 h et porte CF½ h + FP. 
Les tableaux electriques seront disposes et proteges compte tenu de leur puissance (cf. art 
EL 9). 

Installations 

Les canalisations seront du type C2 ou equivalent, 
Les installations de securite seront realisees en cable CR1 (resistant au feu) ou protegees, 
Les trappes et portes d'acces aux gaines seront PF ½ h et M3. 

XIII. ECLAIRAGE

Eclairage normal 

o Les appareils d'eclairage seront places a une hauteur minimale de 2,25m ou hors obstacle a
la circulation.

o Dans les locaux ou l'effectif est superieur a 50 personnes, !'installation sera coni;;ue de
maniere que la coupure du circuit ne prive pas le local d'eclairage normal.

o Le balisage d'orientation sera realise afin de permettre de reconnaltre les obstacles et les
changements de direction jusqu'a l'exterieur.

Eclairage de securite 

II comprendra un eclairage d'ambiance et de balisage. 

Les normes suivantes seront prises en compte (liste non exhaustive). 
NF C 71.800 (BAES) 
NFC 71.820 

• L'eclairage de securite sera assure par des blocs autonomes (BAES).

L'eclairage de balisage sera installe dans les

Halls, terrasse 
circulations 
escaliers 

Le flux lumineux sera � a 45 lumens. 

L'eclairage d'ambiance sera installe dans les halls, les espaces communs et les espaces d'attente 
securises. Le flux lumineux sera � a 5 lumens. 



Les appareils resisteront au fil incandescent a 850°. 

Une commande de mise a l'etat de repos sera prevue avec report a la banque d'accueil dans le hall. 

�� ASCENSEURS 

" Les ascenseurs seront du type electrique. lls seront conformes a la norme NF EN 81.1 et au 
marquage CE. 

,. Les gaines seront CF 1 h avec portes PF½ h. Elles seront ventilees. 

,. Les machineries seront situees en gaine. 

" Les cabines comporteront un dispositif de commande a cle et un interphone avec le local de 
securite. 

XV. APPAREILS DE CUISSON ET DE REMISE EN TEMPERATURE

XVI. 

Sans objet. 

MOYENS DE SECOURS 

Ressources en eau 

Elles seront determinees en liaison avec le SDIS afin de definir : 
la position des poteaux d'incendie, 
leur debit, 
les conditions d'alimentation. 

NB : 3 poteaux d'incendie existent a proximite de l'etablissement. 
2 poteaux supplementaires sont prevus a priori sur le site a une distance :;; a 60 m des 
raccords d'alimentation des colonnes seches. 

Moyens d'extinction 

• Colonnes d'incendie
Les escaliers « principaux » desservant le corps du batiment de R+4 comporteront une colonne seche
equipee, a chaque niveau d'1 prise de 65 m/m et 2 prises de 40 m/m.
Les poteaux d'incendie devront se situer a une distance :;; a 60 m du raccord d'alimentation.

• Extincteurs
Seront prevus :

Des extincteurs portatifs de 6 litres a raison d'1 appareil/ 200 m2
/ niveau. 

Des extincteurs de type CO 2 a proximite des installations electriques. 
Un extincteur a eau pulverisee dans chaque espace d'attente securise. 

Systeme de securite incendie 

Un SSI de categorie A avec equipement d'alarme du type 1, sera mis en oouvre. 
L'equipement central sera implante a rez-de-chaussee dans un volume technique isole 
CF 1 h + porte CF½ h + FP. 

• La detection sera implantee dans :
l'atrium, 
les locaux techniques, 
les locaux a risque particulier, 
les circulations tous niveaux, 
les locaux accessibles au public, 
les vides de plafond > a 80 cm. 



" La fermeture des portes de recoupement des circulations et d'encloisonnement des escaliers 
sera asservie a l'alarme. 

" Dans les differents amphitheatres, l'alarme generale sera interrompue par la diffusion d'un 
message d'evacuation preenregistre. L'alarme generale sera precedee de la mise en eclairage 
normal des salles, et de l'arret du programme en cours (cf. art L 16). 

" L'alarme sera audible sur !'ensemble de l'etablissement. L'alarme sonore sera doublee par un 
systeme visuel (flash), dans les locaux au ils peuvent etre seuls, destine aux malentendants. La 
localisation de ces dispositifs sera precisee dans le cahier des charges fonctionnel du SSI. 

Systeme d'Alerte 

L'etablissement comportera une ligne telephonique urbaine. 

Plans et Consignes de securite 

Plans 

Les plans, comportant la representation des differents niveaux du batiment, seront apposes a 
proximite des acces principaux. 
Des plans et des consignes de securite, adaptes a l'etablissement, seront places a taus les niveaux et 
au local de securite. La norme NFS 60.303 sera prise en compte. 
Les plans comporteront la localisation et les caracteristiques des espaces d'attente securises. 

Consignes 

En application des articles MS 46, l'etablissement disposera, pendant la presence du public, d'un 
service de securite compose de personnels formes et instruits. 
lls connaTtront, en particulier, la localisation et les caracteristiques des espaces d'attente securises. lls 
seront formes a la pratique de !'evacuation des personnes en situation de handicap, notamment les 
personnes a mobilite reduite et les personnes mal voyantes. 
Des consignes, redigees en fran9ais et en anglais, seront apposees dans chaque espace prevu. 

Registre de securite 

Outre les renseignements generaux habituels (cf. art R 123.51 du CCH), les differentes dispositions 
prises pour !'evacuation des personnes en situation de handicap seront portees sur le registre. 
Seront egalement mentionnees les formations dispensees au personnel du service de securite. 

XVII. BATIMENT ENSEIGNANT 

XVIII. 

II s'agit d'un batiment existant rehabilite de un etage sur rez-de-chaussee. 
II est independant et isole par une distance de 8 m. 
II comporte: 

R+1 : Logement du gardien 
Locaux syndicaux/Salle a manger 

RDC : Bureaux 
Salles de reunions 

II a ete considere non accessible au public. 

BATIMENT TECHNIQUE 

A simple rez-de-chaussee, ii est independant et isole des autres batiments. 
II comprend: 

Vestiaires/Douches et reserve materiel de sport. 

Les locaux techniques : 
Chaufferie 
Localpoubelles 
Groupe froid 



Transformateur 

Ces divers locaux seront isoles CF 1 H ou CF 2 H selon leur classement. 

XIX. DEMANDE D'ADAPTATION DU REGLEMENT 

Encfoisonnement de /'escalier du batiment Nord 

Le projet prevoit un escalier monumental, en position centrale sur 3 niveaux - rez-de-chaussee, R+1, 
R+2 - II est pris en compte dans les degagements. 

Demande 

Ne pas encloisonner cet escalier au niveau rez-de-chaussee, pour des raisons architecturales. 

Compensations 

- Mise en place d'ecran de cantonnement en partie basse. 
- Mise en place d'un SSI de categorie A avec equipement d'alarme de type 1. 
- Desenfumage separe de l'escalier, du hall et de la cafeteria 
- Degagements en surnombre 
- Population adulte (type R) 
- Engagement du chef d'etablissement sur le fonctionnement du hall seulement comme hall. 
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ANNEXE 3 

PV de visite de la commission de sécurité 23/11/2021

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47f71beb4fa610d5:0x9f9538d41c9092e8?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111































